
DÉCISION N° M_DEC2504_033

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Le procès-verbal de la commission marché du 20 mars 2025.

CONSIDÉRANT : 
-  La nécessité d’effectuer des travaux de réaménagement intérieur au sein de l’abbaye de Montivilliers pour une
réouverture au public en septembre 2025,
- La consultation publique organisée le 06 février 2025.

DÉCIDE : 

De signer un marché à procédure adaptée avec les sociétés suivantes :

- Lot n°1  : menuiserie intérieure – MONUMENT LANFRY (18 impasse Barbet – 76250 DEVILLE-LES-ROUEN) pour un
montant de 9 085.77 € HT soit 10 902.92 € TTC.
- Lot n°2 : plomberie – SARL ERC (ZA de Coupeauville II – 76133 EPOUVILLE) pour un montant de 11 903.44€ HT soit
14 284.13 € TTC.
- Lot n°3 : maçonnerie – DE MONTE CONSTRUCTION (ZA du Champ de Courses – 76560 DOUDEVILLE) pour un montant
de 7 500 € HT soit 9 000 € TTC.

Ce qui représente un montant total de 28 489.21 € HT soit 34 187.05 € TTC

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces prestations

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 - Budget Principal

Opération 10302 : aménagements intérieurs de l’abbaye
Nature et intitulé : 2313 : constructions

Sous-fonction et rubriques 312 : patrimoine
Bâtiment : ABBAYE



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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